
 

INFORMATIONS DSUR LE VERSEMENT DE LA 

TAXE D’APPRENTISSAGE 

 
TAXE D’APPRENTISSGE 2022 

La  loi  précise que l’entreprise reste libre de verser  sa  taxe d’apprentissage  avant  

le  31  mai  2022. Le  Lycée  polyvalent de l’Edit de Roussillon  est  habilité à  

percevoir  la  taxe d’apprentissage au  titre des  13% des  dépenses  libératoires  

effectuées  par  l’employeur  (ancien  hors  quota).    

 

VOTRE  STRUCTURE 

Raison  Sociale :      

Adresse :    

 Code  Postal :       Ville :            

 

Contact  pour  la taxe  d’apprentissage :    

Nom : 

Téléphone :        Mail :     

Montant du versement : 

 

Date :      Signature : 

 

  

NOTRE RIB 

 

Tous les détails en suivant ce lien vers le site du Ministère de l’Économie et des 

Finances 

 

DOCUMENT A RENVOYER à Benoit RAMARD : benoit.ramard@ac-grenoble.fr 

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/taxe-apprentissage
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/taxe-apprentissage

